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PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 AVRIL 2018 

Lôan deux mille dix-huit, le lundi vingt-trois avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de Pénestin, 
convoqué le mardi dix-sept avril 2018, sôest r®uni en mairie, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Claude BAUDRAIS, Maire  
PRESENTS : Monsieur Jean-Claude BAUDRAIS, Madame Katherine REGNAULT,   Monsieur Joseph LIZEUL, Monsieur 

Michel BAUCHET, Monsieur Jean-Claude LEBAS, Madame Catherine RICHEUX, adjoints                                                                                                           
Monsieur Michel PRADEL, Madame Jeanne GIRARD, Madame Marie-Madeleine GILORY, Madame Pascale 
PONCET, Madame Laetitia SEIGNEUR, Monsieur Jean-Claude PONTILLON, Madame Bénédicte DUPE 

ABSENTS : Monsieur Pierrick  JAUNY, Monsieur Karl VALLIERE (Pouvoir à Monsieur Michel BAUCHET), Madame 
Séverine CRUSSON, Monsieur Rénald BERNARD (Pouvoir à Monsieur Jean-Claude BAUDRAIS), Madame 
Catherine COUDREAU (Pouvoir à Madame Bénédicte DUPE), Monsieur Gérard LE MAULF (Pouvoir à 
Monsieur Jean-Claude PONTILLON)  

Secrétaire de séance : Madame Bénédicte DUPE        

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
1-AFFAIRES GENERALES  
1-1 Approbation du procès verbal de la séance du conseil municipal du 26 mars 2018  
2- IMPUTATIONS BUDGETAIRES / FINANCES  
2-1 Revente par lôEtablissement Public Foncier de Bretagne ¨ la commune de PENESTIN des parcelles cadastr®es ZW 
n° 262-263-264  
2-2 CAP ATLANTIQUE ï Fonds de concours  
2-3 Demande de subvention auprès du Conseil Départemental ï Entretien de la voirie hors agglomération 
2-4 Demande de subvention auprès du Conseil Départemental ï Programme de solidarité territoriale  
3-INTERCOMMUNALITE  
3-1 CAP ATLANTIQUE - Convention cadre constitutive dôun groupement de commandes permanent  
4- QUESTIONS DIVERSES  
5- INFORMATIONS MUNICIPALES 
5-1 Intercommunalité ï Compte rendu du conseil communautaire du 29 mars 2018  
5-1-1  Révision du SCOT de CAP ATLANTIQUE ï Approbation 
5-1-2 Vote des taux des 4 taxes directes locales pour 2018  
5-1-3 Vote du taux de taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res pour 2018  
5-1-4 Dotation de solidarité communautaire ï Montant et attribution pour lôann®e 2018  
5-2 Qualité des eaux destinées à la consommation  
5-3 Arrêté instaurant le contrôle des raccordements ¨ lôassainissement collectif eaux us®es 
5-4 Lotissement du Toquen ï Réseau assainissement collectif  
5-5 Vol de fleurs au cimetière  

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
1-AFFAIRES GENERALES  
1-2 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2018  
Monsieur le Maire soumet ¨ lôapprobation du conseil municipal le proc¯s verbal de la s®ance du 26 mars 2018.  
 Il souhaite pouvoir apporter les compl®ments dôinformation suivants :  
LIAISONS CYCLABLES  
A propos des liaisons cyclables entre les communes, les travaux envisag®s sur la RD 34 môavaient amen® ¨ intervenir 
aupr¯s du D®partement du Morbihan sur la possibilit® dôune voie cyclable en parall¯le.  
Les réponses liées notamment à la configuration des lieux ne permettaient pas cette réalisation. Une largeur dô1.5 m¯tre 
®tait n®cessaire entre la route et la voie en cas de maintien dôune vitesse ¨ 90 km/h. Cette largeur pouvait °tre r®duite 
avec la mise en place dôune limitation de vitesse ¨ 50 km/h, ce qui nô®tait pas admis par le D®partement du Morbihan.  
En 2016, d¯s le projet de RD 201, jôintervenais aupr¯s du Conseil D®partemental pour la m°me question et ¨ partir du 
courrier de Dialogue et Action, confiait au Conseil Départemental les problématiques sur la RD 201 (31 mars 2016).  
Les réponses parvenues concernant une hypothèse de voie verte proposée par DIALOGUE ET ACTION ont été relayées 
auprès du Conseil Départemental en mai 2016. Le respect de la réglementation liée au guide vélo du Département 
rendait la réalisation pour le moins difficile, compte tenu des largeurs nécessaires à la réalisation de la voie.  
En juillet 2016, jôinterviens aupr¯s de CAP ATLANTIQUE ¨ toute fin de prendre en compte un projet porté par CAP 
ATLANTIQUE.  
En ao¾t 2016, jôai repris contact avec CAP ATLANTIQUE pour transmettre la proposition dôun Autre Regard et la r®ponse 
du Conseil Départemental du Morbihan, dont les compétences liées à la loi NOTRe ne pouvaient plus porter sur ces 
réalisations.  
Jôai bien ®t® ¨ la premi¯re r®union concernant le recensement de ce projet dans le programme de CAP ATLANTIQUE et, 
de ce fait, et compte tenu de mes courriers, faisait confiance à CAP ATLANTIQUE pour faire aboutir cette proposition.  
TRANSPORTS  
Je souhaite remettre au conseil municipal ainsi quô¨ la presse les dispositions prises par le syndicat des transports sur 
lôaugmentation propos®e par cet organisme .  
Le c¹t® r®duit de cette augmentation môa amen®, il est vrai, ¨ formuler le qualificatif de ç posture et de provocation » 
aupr¯s de lôintervenante sur ces questions.   
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Note ¨ lôattention des ®lus du Syndicat Mixte des Transports de la Presquôile de Gu®rande relative ¨ 
lôargumentaire de lô®volution des tarifs vot®e le 16 mars 2018. 
Lors du comit® syndical du 16 Mars 2018, il a ®t® d®cid® dôune ®volution des tarifs scolaires du r®seau LILA Presquôile 
pour lôann®e scolaire 2018 - 2019. 

Les principales évolutions sont les suivantes  
Passage de lôabonnement scolaire pour les lyc®ens et coll®giens de 160.00 euros à 170.00 euros 
Passage de lôabonnement scolaire pour les primaires et les internes de 110.00 euros à 115.00 euros 
Passage du duplicata (en cas de perte de la carte) de 10.00 euros à 15.00 euros 

A noter : 

- La dernière augmentation des tarifs scolaires date de la rentrée 2016 

- Cette hausse des tarifs revient à une hausse de 0.83 centimes par mois 

- Pour le transport scolaire, un élève « coûte » en moyenne 1 000 euros par an 

o 17 % de ce coût est pris en charge par les familles 

o 83 % de ce coût est pris en charge par la collectivité 

- Lôabonnement scolaire permet dôutiliser toutes les lignes r®guli¯res du r®seau LILA Presquôile, notamment le 

week-end et pendant les petites vacances dont la ligne L13 mise en place en septembre 2017.  

- 175 jours scolaires dans une année scolaire, donc 350 déplacements  

o 0.31 centimes par déplacement pour les élèves scolarisés au primaire 

o 0.48 centimes par déplacement pour les élèves scolarisés au collège ou au lycée. 

Coût du transport à la demande  
Suite à votre demande, vous trouverez ci-dessous les ®l®ments de cout du Transport ¨ la demande pour lôann®e 2017 : 
Transport à la demande « Porte à porte » 
Nombre de kilomètres réalisés : 113 736 km. 
Coût pour le Syndicat Mixte : 267 558.71 euros 
Nombre de voyages réalisés : 10 120  
Cout/ km : 2.35 euros 
Cout/ voyage : 26.44 euros 
Transport à la demande « Arrêt à Arrêt » 
Nombre de kilomètres réalisés : 34 867 km. 
Coût pour le Syndicat Mixte : 123 112.69 euros 
Nombre de voyages réalisés : 2 578 
Cout/ km : 3.53 euros 
Cout/ voyage : 47.75 euros 
Madame DUPE dit ¨ lôassembl®e que ces chiffres ne sont pas comparables. Le pourcentage à la charge de l'usager est 
de 9% pour Lila à la demande et de 17% pour le transport scolaire. C'est donc bien une question politique. 
Elle demande si on a  le coût porté par la collectivité et celui porté par les usagers  
Elle ajoute quôil faudrait les m°mes pourcentages et les m°mes chiffres pour les comparer  
Elle tient toutefois à remercier Monsieur le Maire pour la présentation de ces chiffres  
Monsieur le Maire ne veut pas discuter de nouveau de cela  
Madame DUPE souhaite simplement que ces chiffres soient explicites  
Transport scolaire pour le collège de La Roche Bernard  
Monsieur le Maire évoque enfin des interventions relatives au transport scolaire pour le collège de La Roche Bernard qui 
relevaient plus de questionnements que pour lôinstant du traitement. Aujourdôhui, il sôav¯re que conform®ment ¨ ce 
quôavait annonc® Monsieur le Maire, le Syndicat a rencontr® mercredi dernier la R®gion Bretagne pour envisager la mise 
en place dôun horaire unique dôentr®e. Pour la R®gion Bretagne, cela pourra °tre possible pour la rentr®e 2019 car 
nécessite une réorganisation assez importante de leur réseau. Les cars venant de Pénestin, Camoel, Férel pourront 
arriver vers 8h20 ï 8h25 pour un d®but des cours ¨ 8h45 comme souhait® par lô®tablissement scolaire.  
Pour la rentrée 2018, nous pourrons mettre en place une entrée unique le mercredi sans souci ce qui répond à un 
souhait de lô®tablissement scolaire. 
Cette proposition commune va être faite au Directeur du collège de La Roche Bernard prévue dans le courant du mois de 
Mai. 
Madame DUPE se fait confirmer que tous les 6èmes commenceraient à 8h45 et dit que ce serait bien  
Monsieur le Maire lui rappelle que côest ce quôil lui avait dit lors des discussions du bureau municipal  
Madame DUPE confirme lôint®r°t et lôimportance de ce sujet  
Monsieur le Maire ajoute que ce nôest pas la peine de renouveler cette discussion avec une attaque  
Madame DUPE souhaiterait que soient rajoutés  les pourcentages  
Monsieur PRADEL dit ¨ lôassembl®e que ce que lôon reproche ¨ Monsieur le Maire côest en fait de ne pas expliquer tout le 
bien quôil fait ¨ la commune. Il ajoute que les ç fake news è côest vite parti  
Madame DUPE tient à redire que côest une question politique et que ce n'est pas la signification de « fake News », que 
« Fake news » signifie fausse nouvelle et que rien nôest faux dans ce qu'elle dit. 
Monsieur PRADEL dit que le mot français pour « Fake news è côest insidieux et que la ç fake news è côest bien cela. Il 
ajoute que Madame DUPE sôy prend tr¯s bien et quôelle a sans doute lôart du politburo.  
Monsieur le Maire conclut en disant quôil proposera les pourcentages lors dôun prochain conseil municipal.  
Il ajoute que lors du dernier conseil il nôavait pas pr®sum® des chiffres dont il aurait besoin et quôil a communiqu® les 
informations dans les jours qui ont suivi la séance.  



              CM 23.04.2018  Page 3 

Il annonce quôil va refaire les comptes  
Madame DUPE souligne en effet la nécessité de se reposer sur les mêmes bases.  
Elle redit son souhait de connaître le cout réel, celui supporté par le syndicat des transports et celui supporté par les 
usagers  
Monsieur PRADEL pr®conise une pr®sentation sous forme de camembert afin que lôinformation soit accessible ¨ tous.  
Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® :  

- Approuve le procès verbal de la séance du conseil municipal du 26 mars    2018 

2- IMPUTATIONS BUDGETAIRES / FINANCES  
2-1 REVENTE PAR LôETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE A LA COMMUNE DE PENESTIN DES 
PARCELLES CADASTREES ZW N° 262-263-264  
Monsieur le Maire rappelle le projet de la municipalit® de r®aliser plusieurs op®rations de densification de lôurbanisation 
sur 3 secteurs compris dans le bourg. Le secteur du Toulprix a été identifié afin de développer une résidence services 
seniors. 
Ce projet a n®cessit® lôacquisition dôemprises foncières sises sur le secteur du Toulprix. Pour lôacquisition et le portage de 
ces emprises, la commune a d®cid® de faire appel ¨ lôEtablissement Public Foncier de Bretagne (EPF Bretagne), par le 
biais dôune convention op®rationnelle dôaction foncière signée le 27 décembre 2012. 
LôEPF Bretagne a acquis les biens suivants :  

Date Vendeurs Parcelles Nature Prix de vente 

28/12/2
012 

Consorts 
CARTIER 

ZW n° 262 Non-Bâti 183 440,00 ú  

14/06/2
013 

ALNET ZW n° 263 Non-bâti 18 840,00 ú 

15/07/2
014 

LEQUITTE ZW n° 264 Non-bâti 38 620,00 ú  

La durée de portage maximale de 5 ans est dépassée pour la parcelle cadastrée section ZW n° 262  et sur le point de 
lô°tre pour la parcelle cadastr®e section ZW nÁ 263.  
La commune de PENESTIN doit selon les dispositions de lôavenant nÁ 2 ¨ la convention op®rationnelle en date du 27 
décembre 2012, acheter à l'EPF Bretagne les biens suivants. 

Commune de PENESTIN 

Parcelles Contenance cadastrale en m² 

ZW n° 262 9 172 m² 

ZW n° 263    942 m² 

ZW n° 264 1 931 m² 

Contenance cadastrale totale 12 045 m² 

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par le décret n° 2014-1735 du 29 
décembre 2014, 
Vu le Code de lôUrbanisme et notamment lôarticle R. 321-9,  
Vu le Code Gén®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L 2121-29, 
Vu la convention op®rationnelle dôaction fonci¯re sign®e entre la commune de PENESTIN et l'EPF Bretagne le 27 
décembre 2012, 
Vu lôavenant nÁ2 ¨ la convention op®rationnelle dôaction foncière signé entre la commune de PENESTIN et l'EPF 
Bretagne le 6 novembre 2017, 
Vu lôAvis de France Domaine sollicit® le 18 avril 2018  
Considérant que pour mener à bien le projet de résidence services seniors, la commune de PENESTIN a fait appel à 
l'EPF Bretagne pour acquérir et porter les emprises foncières nécessaires à sa réalisation, située sur le secteur du 
Toulprix, 
Considérant que la durée de portage arrivée à son terme, il convient que lôEPF revende ¨ la commune de PENESTIN 
les biens suivants actuellement en portage, 

Commune de PENESTIN 

Parcelles Contenance cadastrale en m² 

ZW n° 262 9 172 m² 

ZW n° 263    942 m² 

ZW n° 264 1 931 m² 

Contenance cadastrale totale 12 045 m² 

Considérant que le prix de revient sô®tablit conform®ment ¨ lôarticle 18 de la convention op®rationnelle et est aujourdôhui 
estimé à DEUX CENT SOIXANTE-CINQ MILLE TROIS CENT SOIXANTE DEUX EUROS QUARANTE-CINQ (265 
362,45 EUR) TTC, se décomposant comme suit (détail joint en annexe) : 

- Prix hors taxe : 261 285,38 EUR ; 
- Taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 % : 4 077,08 EUR, 

fichier du calcul du prix de revente ci-joint. 
 
Considérant que les chiffres du tableau ci-annex® sont susceptibles dô®voluer pour coller ¨ la r®alit® des d®penses 
support®es par lôEPF Bretagne et quôen cons®quence la commune de PENESTIN remboursera en outre ¨ lôEPF 
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Bretagne, sur justificatif, toute charge, dépense ou impôt, non prévu sur le tableau ci-annex®, de quelque nature quôil soit, 
qui interviendrait sur ce bien à l'occasion du portage, 
 
Considérant par ailleurs que ces chiffres peuvent évoluer en fonction des subventions qui pourraient être allouées par 
CAP ATLANTIQUE pour la création de logements sociaux  
Considérant ensuite que lôavenant nÁ 2 ¨ la convention op®rationnelle encadrant lôintervention de lôEPF Bretagne, sign® 
le 6 novembre 2017 pr®voit notamment le rappel des crit¯res dôintervention de lôEPF Bretagne : 

- 20 % de logements locatifs sociaux minimum type PLUS-PLAI sur le secteur du Toulprix; 
- une densité minimale de 20 logements par hectare sur le secteur du Toulprix (sachant que pour les projets 

mixtes, 70 m² de surface plancher d'activités ou de commerces équivalent à un logement) ; 
- réaliser des constructions performantes énergétiquement : 

Ĕ pour les constructions neuves dôhabitation, en respectant les normes en vigueur 
Ĕ pour les constructions anciennes dôhabitation, en recherchant une am®lioration de la qualit® 

énergétique des bâtiments visant à la classe C du diagnostic de performance énergétique 
Ĕ pour les constructions dôactivité, en visant une optimisation énergétique des constructions ; 

que la commune sôengage ¨ respecter ces crit¯res sous peine d'une p®nalit® de 10% du prix de cession hors taxes,  
Considérant enfin que la vente se fera sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée établie sur la marge, 
Entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, 
Monsieur PONTILLON confirme lôaccord du groupe DIALOGUE et ACTION sur ce rachat par la commune.  
Il souhaiterait toutefois savoir o½ en est le projet et sôil occupera lôint®gralit® des parcelles rachetées. 
Monsieur le Maire lui confirme que toute la surface sera dédiée à ce projet.  
Il souligne toutefois lôincertitude de la d®finition des logements sociaux mais annonce que lôon partirait sur 33 logements.  
Il explique que les architectes avancent et sont en train de finaliser les plans  
Monsieur PONTILLON souhaiterait connaître le détail 
Monsieur le Maire répond que des discussions sont encore en cours entre  ATLANTIQUE HABITATION ET 
MAJORDôHOME  
Monsieur PONTILLON demande si côest la commune qui assure le portage des terrains.  
Monsieur le Maire dit que la commune va peut-être mettre en place un bail emphytéotique 
Madame DUPE demande qui porte le projet  
Il lui est rappel® que côest ATLANTIQUE HABITATION ET MAJORDôHOME  
Monsieur le Maire confirme aussi que conformément aux discussions tenues en bureau municipal les logements seront 
des T2.  
Le projet comprendrait 33 logements dont 10 logements sociaux qui seront gérés par Atlantique Habitation. La gestion 
des services sera assurée par la groupe MAJORDôHOME  
Il pr®cise que ce projet pourrait faire lôobjet dôun bail emphyt®otique de mani¯re ¨ ce que le foncier reste la propri®t® de la 
commune et quôi l y ait une rentabilit® annuelle pour la commune.  
Le conseil municipal, après en avoir délib®r®, ¨ lôunanimit® :  

- Demande que soit proc®d® ¨ la revente par lôEtablissement Public Foncier de Bretagne ¨ la commune de 
PENESTIN des parcelles suivantes : 

Commune de PENESTIN 

Parcelles Contenance cadastrale en m² 

ZW n° 262 9 172 m² 

ZW n° 263    942 m² 

ZW n° 264 1 931 m² 

Contenance cadastrale totale 12 045 m² 

- Approuve les modalit®s de calcul du prix de revient rappel®es ¨ lôarticle 18 de la convention op®rationnelle et 
lôestimation pour un montant de DEUX CENT SOIXANTE-CINQ MILLE TROIS CENT SOIXANTE DEUX EUROS 
QUARANTE-CINQ (265 362,45 EUR) TTC ¨ ce jour, susceptible dô®voluer selon lesdites modalit®s, 

- Approuve la cession par lôEtablissement Public Foncier de Bretagne à la Commune, des biens ci-dessus 
désignés, au prix de DEUX CENT SOIXANTE-CINQ MILLE TROIS CENT SOIXANTE DEUX EUROS 
QUARANTE-CINQ (265 362,45 EUR) TTC, 

- Accepte de payer, en plus, toute d®pense, charge ou imp¹t que lôEtablissement Public Foncier de Bretagne 
aurait à acquitter sur lesdits biens, 

- Dit quôune aide ¨ la r®alisation dôacquisitions fonci¯res sera sollicit®e aupr¯s de CAP ATLANTIQUE dans le 
cadre du programme local de lôhabitat  en vue de la r®alisation de logements locatifs sociaux. Cette demande 
fera lôobjet dôune nouvelle d®lib®ration en fonction des critères énoncés ci-dessus. 

- Autorise Monsieur le Maire ¨ signer tout document et ¨ prendre toutes les mesures n®cessaires ¨ lôex®cution de 
la présente délibération, notamment lôacte de cession. 

2-2 CAP ATLANTIQUE ï FONDS DE CONCOURS  
Par courrier en date du 22 mars 2018, CAP ATLANTIQUE a informé la commune que le conseil communautaire en date 
du 14 d®cembre 2017  avait ®mis un avis favorable ¨ lôinscription pour lôann®e 2018 de la somme de 1 000 000 ú au titre 
des fonds de concours.  
Selon les règles et crit¯res dôattribution des fonds de concours d®finis lors du conseil communautaire du 28 mai 2015 et 
valables pour le mandat 2014-2020, il est proposé aux communes de présenter un ou plusieurs projets.  
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Dans ce cadre Monsieur le Maire propose au conseil municipal de pr®senter le projet de cr®ation dôaires de camping-cars  
au titre des fonds de concours :  
il sôagit de cr®er une nouvelle aire principale de camping-car pr¯s de la salle des sports et dôam®liorer 2 aires secondaires 
existantes sur les parkings de La Source et du Béchet. 
Lôaire principale dôune capacit® de 37 places sera ®quip®e de bornes ®lectriques, dôun contr¹le dôacc¯s par barri¯res et 
dôun automate de paiement pour carte bleue ainsi que de bornes eau et vidange. 
Les aires secondaires ne seront équip®es que dôun contr¹le dôacc¯s par barri¯res et dôun automate de paiement. 
Le budget pr®visionnel de lôop®ration est estim® ¨ 318 477.65 ú HT  

Dépenses   HT   
 

Recettes   HT   %  

Ma´trise d'îuvre         7 700,00 ú  
 

PST (15 %)  
     47 
771,65 ú  15 

Aires VRD     185 117,78 ú  
 

Fonds de concours 
CAP 
ATLANTIQUE  

     55 
906,00 ú  17,6 

Aires équipements     117 911,06 ú  
 

Participation 
communale  

   214 
800,00 ú  67,4 

Réseaux électriques         3 806,79 ú  
 

      

Réseaux téléphone (étude)             321,00 ú  
 

      

Réseaux eau potable         1 218,26 ú  
 

      

Réseaux assainissement         2 402,76 ú  
 

      

Total     318 477,65 ú  
 

Total  
   318 
477,65 ú   100 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 
- Décide de solliciter les fonds de concours à Cap Atlantique à hauteur de 55 906 ú pour le projet cit® ci-dessus 

ainsi que toute autre subvention aux taux les plus élevés 
- Charge le Maire de signer les pièces afférentes  

2-3 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ï ENTRETIEN DE LA VOIRIE HORS 
AGGLOMERATION 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de pr®senter le programme de voirie hors agglom®ration au titre du programme 
dôentretien de la voirie hors agglom®ration.  
Il sôagit de travaux de reprise du rev°tement de la voie de circulation et des accotements de la route de lôEspernel pour 
un montant de 94 606.50 ú HT 
Le montant total de cette op®ration avec la ma´trise dôîuvre est estim® ¨ 99 606.50  ú HT  

Dépenses  
 

Recettes  

        HT   
 

   HT   

Maîtrise 
d'îuvre      5 000 ú  

 

Voirie hors agglo  
6 000  ú 

Route de 
lôEspernel    94 606.50 ú  

 

Participation 
communale  93 606.50 ú 

TOTAL    99 606.50 ú  
 

TOTAL 99 606.50  ú 
     

Madame DUPE demande des précisions quant à la pose de potelets le long de la route  
Monsieur LIZEUL confirme en effet un aménagement conformément au plan présenté. Il ajoute que ces travaux seront 
r®alis®s ¨ lôautomne  
 Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 
- Approuve le programme de voirie hors agglomération pour un montant de 99 606.50 ú HT  
- Sollicite toutes les subventions aux meilleurs taux pour la réalisation de ces travaux   
- Inscrit cette dépense au budget communal. 
- Charge Monsieur le Maire dôeffectuer les demandes et de signer toutes les pi¯ces aff®rentes  

2-4 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL ï PROGRAMME DE SOLIDARITE 
TERRITORIALE  
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de pr®senter le programme de voirie en agglom®ration au titre du programme 
de solidarité territoriale (PST) :  
Il sôagit de travaux de reprise du rev°tement des voies de circulation et des accotements des rues suivantes : 
Rue de Keravar pour un montant de 95 665,25 ú HT 
Rue Jacques Prévert pour un montant de 17 785 ú HT 
Impasse de Pen Palud : 11 373 ú HT 
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Le montant total de ces opérations est estimé à 132 323,25  ú HT  
 

Dépenses  
 

Recettes  

   HT   
 

   HT   

Maîtrise 
d'îuvre  7 500 ú 

 

PST (15%) 
19 848.48  ú 

Rue de 
Keravar 95 665,25 ú 

 

Participation 
communale  112 474,77 ú 

Rue Jacques 
Prévert 17 785 ú 

 

  

 Impasse de 
Pen Palud  11 373 ú 

 

 

 TOTAL 132 323,25  ú 
 

TOTAL 132 323,25     ú 

Monsieur le Maire redit que lôemprunt qui sera voté lors du prochain conseil municipal sera destiné à financer pour une 
large part ces travaux.  
Il redit e la commune dispose dôune bonne capacit® dôemprunt  
 Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 
- Approuve le programme de voirie en agglomération pour un montant de 132 323,25 ú HT  
- Sollicite toutes les subventions aux meilleurs taux pour la réalisation de ces travaux   
- Inscrit cette dépense au budget communal. 
- Charge Monsieur le Maire dôeffectuer les demandes et de signer toutes les pi¯ces aff®rentes  

3-INTERCOMMUNALITE  
3-1 CAP ATLANTIQUE - CONVENTION CADRE CONSTITUTIVE DôUN GROUPEMENT DE COMMANDES 
PERMANENT  
Le sch®ma de mutualisation pris par d®lib®ration du 15 d®cembre envisage le d®veloppement dôune politique dôachats 
group®s en sôappuyant notamment sur le groupe territorial des DGS et le réseau des DST existant sur le territoire.  
Les premières étapes mentionnées dans le schéma ont été réalisées : 
* Inventaire des groupements prioritaires (envoi de questionnaires aux communes).   
* Mise en îuvre des groupements par ®tapes, avec désignation de pilotes (administratifs ou techniques) dans les 
services communaux ou de Cap Atlantique selon les domaines, et lôappui du service Juridique de Cap Atlantique (tableau 
de bord de la mutualisation). 
Cap Atlantique et ses Communes membres souhaitent donc se regrouper pour lôachat de biens et de prestations 
communs et individualisables dans diverses familles dôachat en vue de rationaliser le co¾t de gestion et dôam®liorer 
lôefficacit® ®conomique de ces achats. 
Cette formule s'inscrit dans le cadre fixé par les articles 28 de l'ordonnance n °2015- 899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics. 
Il est convenu que chaque membre du groupement permanent est libre de participer ou non aux consultations lancées en 
application de la convention de groupement pérenne, le choix du coordonnateur de chaque consultation est effectué 
selon la nature et l'objet des marchés en relation avec les membres concernés. Chaque entité est alors en charge 
d'exécuter le marché pour la part la concernant. 
La liste des familles dôachats entrant dans le champs dôapplication du groupement de commandes est annex®e ¨ la 
convention. Cette liste pourra ®voluer par avenant tous les ans entre les parties afin dôins®rer au fur et ¨ mesure de 
nouveaux marchés publics, la forme de march®s la mieux adapt®e demeurant lôaccord cadre ¨ bons de commandes avec 
un maximum en prix par membre.  
Sur la base de ces objectifs, il est demand® au Conseil Municipal d'approuver la d®marche dôadh®sion ¨ ce groupement 
de commandes ouvert et permanent. 
Madame PONCET déclare que cela doit certainement être destiné à bénéficier de coûts moins élevés 
Monsieur le Maire le lui confirme et explique que cela est destin® ¨ r®aliser des ®conomies dô®chelle  
Madame PONCET demande quelle est la durée des groupements et souhaite se faire confirmer quôils ne sô®taleront pas 
sur 5 ans  
Monsieur le Maire le lui confirme et redit que chaque année les projets de groupements seront différents en fonction des 
besoins des communes  
Madame DUPE demande si chaque commune contacte lôintercommunalit® quand elle a un besoin  
Il lui est répondu que ce groupement de commandes est à mettre en lien avec le schéma de mutualisation de CAP 
ALANTIQUE et avec les groupes de travail des DGS et DST lors desquels des besoins communs sont exprimés 
Ces besoins sont ensuite validés par le comité de pilotage de la mutualisation. Pour exemple, le groupe travaille 
actuellement sur le recensement des besoins en mati¯re dôoutillage et de v®hicules. 
Il est pr®cis® que chaque commune est libre dôy adhérer ou pas en fonction de ses besoins.  
Madame DUPE demande si on a une id®e des ®conomies dô®chelle qui ont dôores et d®j¨ pu °tre r®alis®es  
En ce qui concerne le groupement de gaz citerne cela a généré une économie de 6 000 ú pour la commune. 
Monsieur le Maire précise aussi quôil a propos® de travailler avec les autres communes sur les march®s dôing®nierie de 
ma´trise dôîuvre au niveau des voiries communales.  
Monsieur LIZEUL pose ®ventuellement la difficult® de sôaccorder sur les marques et r®f®rentiels, notamment pour les 
porte-vélos.  
Monsieur  le Maire lui r®pond quôil faudra veiller aux normalisations des mat®riels propos®s.  
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Monsieur le Maire évoque aussi la nécessité de continuer à travailler avec les acteurs locaux notamment pour les 
matériels de type tondeuses, d®broussailleuses etcé 
Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® :  
- Autorise le recours à un groupement de commandes permanent conformément à l'article 28 de l'ordonnance n" 

2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
- Approuve la convention constitutive de groupement de commandes jointe à la présente délibération 
- Autorise le Maire à signer et à exécuter la convention en rapport et à prendre toute décision relative à la mise en 
îuvre de ladite convention et de la présente délibération. 

5- INFORMATIONS MUNICIPALES 
5-1 Intercommunalité ï Compte rendu du conseil communautaire du 29 mars 2018  
5-1-1  Révision du SCOT de CAP ATLANTIQUE ï Approbation 
Le SCOT DE CAP ATLANTIQUE a ®t® approuv® ¨ lôunanimit® lors du conseil communautaire du 29 mars 2018 
Il a été transmis au contrôle de légalité à la Préfecture  de Loire Atlantique pour contrôle de légalité le 17 avril 2018 et à la 
préfecture du Morbihan le 20 avril 2018. 
Les Préfectures auront deux mois pour se prononcer 
Il sera mis à la disposition du public à compter de fin juin  
Un article de presse précisera ces questions  
Monsieur le Maire pr®sente ¨ lôassembl®e un sch®ma reprenant les objectifs du SCOT  

 
 
 
 
Il ajoute que la délibération du conseil communautaire est disponible sur le site internet de la commune www.mairie-
penestin.com  

http://www.mairie-penestin.com/
http://www.mairie-penestin.com/
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Il pr®sente ¨ lôassembl®e un focus sur P®nestin ®manant du rapport de synth¯se des modifications du dossier arr°t® et 
de lôanalyse des avis li®s ¨ lôenqu°te publique approuv®.  
Page 17 de ce document  

 
Page 19 de ce document  

 
Madame DUPE demande si cela ®mane de lôEtat.  
Cela lui est confirmé 
 
 
 



              CM 23.04.2018  Page 9 

 
 
Page 22 de ce document  

 

 
Madame DUPE demande si dans ce cas là on sort de la protection du SCOT  
Monsieur le Maire dit que lôon peut lôêtre plus ou moins  
Cela ramène au problème de Kerséguin et à la question de la densité significative  
Il ajoute que sur ce secteur la commune a refusé le parti de la densification. Un administré a formulé un recours  
Madame DUPE dit que cela peut être une prise de risques  
Monsieur le Maire infirme puisque la commune a refus® lôurbanisation  
Page 25 de ce document  

 
 
 

 


